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Dois je payer mon courtier en banque

Par liloulou, le 03/11/2008 à 20:25

Bonjour,

J'ai fait appel à un courtier en banque (meilleur taux) pour me trouver un prêt immobilier.
Il ne m'a fait qu'une proposition alors que moi de mon côté j'en ai trouvé d'autres plus
intéressantes.
Suis contrainte de le payer à partir du moment ou il m'a trouvé une offre et ce même si je ne
l'accepte pas??????

Merci.
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